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M Meighen, l’un des membres du conseil privé du Roi, met devant la Chambre —
“■ LigUe d“ ”“i0“ 6 aa

Et aussi,—Rapport du secrétaire général de la première assemblée de la Ligue des 
nations sur le Travail du conseil.

, , ^Orateur informe la Chambre que le greffier de la Chambre a reçu du directeur 
general des elections avis de l’élection de George Newcombe Gordon, écuier pour le 
district electoral de Peterborough-Ouest.

M. l’Orateur informe la Chambre que le greffier a déposé sur la Table le premier 
rapport de 1 examinateur des pétitions pour bills privés, lequel est comme suit:—

. Conformément à l’article 96, paragraphe 2, l’examinateur des pétitions pour bills 
prive-s a 1 honneur de présenter son premier rapport comme suit:—

\ otre examinateur a dûment examiné les pétitions suivantes pour bills privés et 
a constaté que les prescriptions de la règle 91 ont été observées dans chaque cas 
savoir :— * ’

pour nne ,oi '«
Des Révérends Pères Oblats de Marie Immaculée des 

pour une loi modifiant leur Loi d’incorporation.
Du Très Révérend Samuel P. Mathewson et autres, pour une loi constituant en 

corporation The General Synod of the Church of England in Canada.
™^",T-2rpbe11 e* ”*“• p“r ~ w

. . La comPagnie du Canal de Montréal à Ottawa et la Baie Géorgie 
loi a reflet de prolonger le délai 
autorisé à construire.

De la James Maclaren Company, Limited, pour une loi les autorisant à 
leur capital-actions, et pour d’autres objets.
loi dhncorporaTbn0n ^ ComPan^ Pour une loi à l’effet de modifier leur

nom

Territoires du Nord-Ouest,

sous le nom

nne, pour une 
pour commencer et compléter les canaux qu’elle est

augmenter

Le greffier de la Chambre dépose sur la Table les bills privés suivants :—
55° ^°) constituant en corporation The Canadian Bar Association

J : îî'0 f. concernant The Dominion Life Assurance Company.
Bi V fi T°- COn“ en corporation la Compagnie Fidélité du Canada 

EvlZ i*cïL£ UaM “ C0rp0r“i0n Tie of »« Church cf

Bill (No 7) Loi constituant 
a Ottawa et la baie Géorgienne 

Bill (No 8) Loi
en corporation la Compagnie du canal de Montréal 

concernant la Compagnie James Maclaren (à responsabilitélimitée).
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